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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE TÉMISCAMINGUE

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-NORD

Règlement n° 374-21

Résolution n° 2021-01-0005

ADOPTION DE LA TAXE FONCIERE ET DES COMPENSATIONS
POUR LES SERVICES 2021

ATTENDU qu'afin de réaliser les sommes nécessaires au paiement des dépenses
prévues au budget 2021 ;

ATTENDU qu'avis de motion et dépôt d'un projet de règlement numéro 374-21 a
été donné respectivement lors des assemblées régulières du conseil tenue le 9
Novembre 2020 et le 14 décembre 2020;

Il est proposé par Lynne Delorme, appuyé par Albert Bergeron, et résolu
unanimement de déposer le projet de règlement 374-21 sur les taux de taxes et
compensation de service 2021 : :

QUE les taux de taxes suivants soient imposés annuellement pour l'année 2021 :

Foncière 1.08$ 100$ d'évaluation

Aqueduc

Logement

Demi-tarif

Commerce
Commerce

(1/2)
E.A.E

170.00$
85.00 $

230.00 $
115.00$

230.00$

Logement

B achelor/saisonnier

Nb. commerce

Nb. Commerce

(1/2)
E.A.E

Egout
Village

Village

Village

2.25$

2.25$

2.25$

Pied de firent

Pied de front

Pied de front
(Pour chaque pied
excédant le premier

100 pieds)

Tous les immeubles

en face duquel le

service d'égout

sanitaire existe

Immeubles

constitués de 2 lots

bout à bout dont
chacune des

extrémités adonne

sur une rue où le

service d'égout

sanitaire existe

Immeubles situés à

l'angle de 2 mes et

dont le côté opposé à
la façade est

supérieur à 100 pieds



Rangs 1.25$ Pied de front
(Maximum de
pieds)

100
Immeubles en

périphérie du village
en face desquels le
service d'égout

sanitaire sous

pression existe

Matières résiduelles

Logement

Demi-tarif

Commerce
Commerce-

saisonnier

Commerce

162.00 $
81.00$

326.00$
162.00 $

976.00 $

Logement

Bachelor/saisomiier

Nombre de bac

Nombre de bac

Nombre de bac

2 semaines

2 semaines

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Bac noir (360 l)

Bac noir (360 l)
Bac noir (360 l)
Bac noir (360 l)

Bac noir (1100 l)

Matières recyclables

Logement

Demi-tarif

Commerce

Commerce
Commerce
- saisonnier

Commerce
Commerce

83.00 $
42.00 $

384.00 $
199.00$
104.00$

250.00 $
499.00 $

Logement

B achelor/saisonnier

Nombre de bac

Nombre de bac

Nombre de bac

Nombre de bac

Nombre de bac

2 semaines

2 semaines

Hebdomadaire

2 semaines

2 semaines

2 semaines

Hebdomadaire

Bac bleu (360 l)
Bac bleu (360 l)
Bac bleu (360 l)
Bac bleu (360 l)
Bac bleu (360 l)

Bac bleu (1100 l)
Bac bleu (1100 l)

Assainissement des eaux

Logement
et

commerce

84.00 $ Chaque logement

et commerce

(Pas de demi-tarif)

Service des loisirs

Logement

Demi-tarif

147.00 $
74.00 $

Logement

Bachelor/saisomiier

Matières compostables

Logement

Demi-tarif

Commerce
Commerce-

saisonnier

Commerce

128.00$
64.00 $

491.00$
246.00 $

1474.00$

Logement

Bachelor/saisonnier

Nombre de bac

Nombre de bac

Nombre de bac

2 semaines

2 semaines

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Hebdomadaire

Bac vert (3 60 l)

Bac vert (3 60 l)
Bac vert (360 l)
Bac vert (360 l)

Bac vert (1100 l)

Tarification - permis de construction/rénovation

Nouvelle maison/chalet

Logement additionnel
Rénovation résidentielle
Installation septique
Puits
Piscine

Nouveau bâtiment agricole

Nouveau commerce, industrie,

institution (ICI)
Rénovation ICI

Enseigne

30,00 $
30,00 $
10,00 $
10,00 $
10,00$
10,00$
1,00 $,1000 $ de travaux (min. 10 $, max.

200$
1,00 $,1000 $ de travaux (min. 10 $, max.

200$
1,00 $,1000 $ de travaux (min. 10 $, max.

200$
1,00 $,1000 $ de travaux (min. 10 $, max.

200$



Bâtiment accessoire

Démolition
Permis de lotissement, cadastre

Travaux dont le coût n'excédera pas

500$

1,00 $,1000 $ de travaux (min. 10 $, max.

200$
10,00 $
Aucun frais

Aucun frais

Relais écocentre local (REL)
Tous les utilisateurs qui transportent des matières non valorisables dans le conteneur

situé au Relais écocentre local, REL, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, doivent

y inclure seulement les matières autorisées (référence : charte de la MRCT), sinon les

frais réels pour relocaliser les matières au bon endroit seront facturées au coût de 75,00
$ l'heure

Intérêts et pénalités
Intérêt sur

taxes

municipales

Pénalité sur
taxes

municipales

Intérêt sur

autres

comptes

8%

5%

13%
(1,0833

% par

mois)

Annuel

Annuel

Annuel

Imposé à la date
d'échéance de

chacun des

versements

Imposé à la date

d'échéance de

chacun des

versements

Imposé à la date
d'échéance de

chacun des

versements

Echéance des taxes municipales

Que les taxes municipales puissent être payées en trois versements égaux les 28 février

2021, 30 juin 2021 et 31 octobre 2021, ou en 10 versements égaux préautorisés. Le

premier versement étant le 1er mars et les 9 autres versements les premiers de chaque

mois du 1er avril au 1er décembre inclusivement, sans que des intérêts ne soient facturés.

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi.

ADOPTÉ L&41 JANVIER 2021

^4ico GeWais

Maire

Kàmel Boubatœr
Directeur général

Avis de motion
Dépôt du projet de règlement
Adopté le
Publié le
En vigueur le

09 Novembre 2020
14 Décembre 2020
11 Janvier 2021
1@.anvier2021
15 anvier2021

Kamel Boubaker, directeur général



MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-NORD

PROVINCE DE QUÉBEC
DESTRICT DE TÉMISCAMINGUE

NolrC-î>OiW-
^~N6rd- AVIS PUBLIC

Avis d'adoption et d'entrée en vigueur du règlement ? : 374-21 concernant le taux

de taxe 2021 et des compensations pour les services 2021

Prenez avis que le conseil de la municipalité de Notre-Dame-du-Nord, lors de rassemblée
régulière du 11 Janvier 2021, a adopté le règlement ? : 374-21.

Le règlement ? : 374-21 entre en vigueur conformément à la loi-sans aucun changement par

rapport à l'année 2020.

Une copie de ce règlement est disponible, pour consultation, au bureau municipal de Notre-Dame-
du-Nord.

Donné à Notre-Dame-du-Nord, ce 15 Janvier 2021

^^^^^
Kamel Boubaker
Directeur général, secrétaire-trésorier

Municipalité de Notre-Dame-du-Nord

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Kamel BoubaJser directeur général de la municipalité de Notre-Dame-du-Nord, certifie sous mon

sennent d'office d'avoir publié l'avis public ci-haut, en affichant une copie à chacun des deux enà-oits désignés par le

conseil le, 15èmejour de janvier 2021, entre 9h et 16 heures.

En foi de quoi Je donne ce certificat ce 15 janvier 2021.

\'ry</C /Tv^t'^a /^^-ï

Kamel Boubaker, Directeur général, Secrétaire-trésorier


